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Aussac-vadalle le 03 mai 2007

                                                                                           Mesdames et Messieurs les Présidents,









Associations communales

Objet :

Utilisation de la petite salle 

du centre socioculturel

Mesdames et Messieurs les Présidents,

J’appelle votre attention sur les conditions d’utilisation de la petite salle du centre socioculturel.

Dans le cadre de l’usage fréquent de la petite salle pour des réunions ou des activités récurrentes il n’est pas fait de contrat de location, la consommation d’électricité étant à la charge de la commune. 

Je vous remercie d’appliquer pour ces utilisations les mêmes dispositions que celles prévues dans les locations avec contrat, en particulier il est nécessaire de laisser la salle et , le hall d‘entrée et les sanitaires en parfait état de propreté. Nous sommes plusieurs à utiliser la salle successivement.  Il est également très important de vérifier que les lumières, le chauffage et les robinets d’eau sont correctement arrêtés. 

Je compte sur vous et vos équipes pour que le centre socioculturel se développe et surtout se pérennise. 

 Veuillez agréer, Mesdames et Messieurs les Présidents, l'expression de mes salutations distinguées.


Le Maire,


Gérard LIOT

Courrier adressé aux perosnnes suivantes

Comité des Fêtes

Monsieur René BALLET

Guidon Vadallois

Monsieur Bernard MAUPETIT

Club des Ainés

Monsieur rené DEBEAULIEU

Anciens Combattants
Monsieur Jean-Pierre LINARD

Compagnons de la Boxie
Madame Marylène BIRONNEAU

Musique et Compagnies
Madame Isabelle ROUGER 

AIPE



Madame Isabelle VINET

Tir Sportif 16


Monsieur Daniel AUDOIN
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